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ATTESTATION DE FORMATION CONTINUE 2022

Tomblaine, le 0410212022

Le Président de la Fédératlon Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, atteste que

l\4- ou Mme Jean CARLIER,

né ou née le 2611Ah953 à SAINT NIANDE (94)

a suivi une session de formation continue relative à l'unité d'enseignement

. « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1)

qui s'est déroulée du 0410212022 au 041a212022 à SAINI ESTEVE (66).

Ses compétences de secouriste (PSE 1) peuvent être exercées jusqu'à une prochaine formation continue ou au pLus

tard au 31 décembre 2023 inclus sous l'égide d'une association agréée ou d'un organisme habilité à la formation aux
premiers secours conformément aux textes réglementaires en vigueur ou dans le cadre d'une activité professionnelle
lorsque cel es-ci sont exigées.

En foi de quoj, nous délivrons à l'intéressé la présente aitestation pour servir et valoir ce que de droit.

Jean Claude SCHWARTZ

>
I [. I

Lr
:a

FC PSEI - FNMNS - N' 2022 / D-66-01 / 003962

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de a formaiion continue dans le domaine des premiers secours
Vu l'ârrêté du 24 âoirt 2017 mod fié f xant le référentielnat onalde sécurité civ e relatif à unté d'ensegnemeni " pre rniers seco urs en équ pe de n veau 1 ' ,

Vu l'arrêté d u 29 septem bre 2008 mod fiant l'arrêté du 09 août 2007 podant ag rément de la iédé râtion nationale des rnél ers de a natatio n et du spo d pou r les
formatons aux prem ers secours,
VLI la décislon d agrément n'PSEi - 1208 I54 délivrée le 13 aout 2021 re ative aux référentiels internes de forrnât on ei de certil calion à l'unilé d'enseignement

" premlers secours en équ pe de niveau 1 , ;

Vu le procès'verbalde formation n' FC PSE1, établiendale dr 0410212022;

FNMN


